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A r r ê t  d u  9  o c t o b r e  2 0 1 7
I I e  C o u r  d e  d r o i t  c i v i l

M. le Juge fédéral von Werdt, Président.
Greffière : Mme Hildbrand.

A.________,
recourante,

contre

Tribunal de protection de l'adulte et de l'enfant 
du canton de Genève, rue des Glacis-de-Rive 6, 
1207 Genève,

B.________,

curatelle,

recours contre la décision de la Chambre de surveillance 
de la Cour de justice du canton de Genève du 
11 juillet 2017 (C/14762/1995-CS DAS/124/2014).

Composit ion

B u n d e s g e r i c h t

T r i b u n a l  f é d é r a l

T r i b u n a l e  f e d e r a l e

T r i b u n a l  f e d e r a l

Objet

Part icipants à la procédure



Considérant en fait et en droit :

1.
Par décision du 11 juillet 2017, la Chambre de surveillance de la Cour 
de justice du canton de Genève (ci-après: Chambre de surveillance) a 
rejeté  le  recours  interjeté  le  31  mars  2017  par  A.________  contre 
l'ordonnance du 10 février 2017 du Tribunal de protection de l'adulte et 
de l'enfant du canton de Genève (ci-après: Tribunal) la relevant de ses 
fonctions  de  co-curatrice  de  son  frère  B.________  aux  côtés  de 
C.________ et D.________ et a confirmé dite ordonnance. A.________ 
était auparavant en charge de veiller au bien-être social de son frère 
qui souffre de schizophrénie paranoïde et de le représenter pour les 
actes nécessaires dans ce cadre, à savoir veiller à son état de santé, 
mettre  en  place  les  soins  nécessaires  et,  en  cas  d'incapacité  de 
discernement, le représenter dans le domaine médical. C.________ et 
D.________ étaient, quant à elles, chargées de veiller à la gestion des 
revenus  et  de  la  fortune  de  B._______,  d'administrer  ses  biens, 
d'accomplir  les  actes  juridiques  en  lien  avec  cette  gestion  et  de  le 
représenter dans ses rapports juridiques avec les tiers en matière de 
logement, affaires sociales, administratives et juridiques.

La Chambre de surveillance s'est ralliée aux constats du Tribunal. Elle 
a ainsi  relevé en particulier  que la  recourante  rendait  l'accès à  son 
frère extrêmement difficile, tant pour les représentants du Service de 
protection de l'adulte que pour les médecins, notamment en repoussant 
sous les prétextes les plus divers, les rendez-vous fixés. Son attitude  
compliquait  la  tâche  de  ces  intervenants,  rendait  le  suivi  médical 
aléatoire  et  isolait  encore  plus  B.________.  La  recourante  semblait  
par  ailleurs  avoir  pris  la  décision  de  mettre  un  terme  à  certaines 
thérapies dont son frère bénéficiait, allant ainsi à l'encontre des inté-
rêts  de  la  personne  protégée.  Le  Dr  E.________  avait  par  ailleurs 
émis  des doutes  quant  à  la  régularité  de la  prise  des médicaments 
prescrits  à  B.________,  dont  la  responsabilité  de  l'administration 
incombait  à  A.________.  Or,  il  ressortait  de  courriers  adressés  par 
cette dernière à la gendarmerie ainsi que du texte même du recours 
qu'elle était convaincue que son frère et elle-même étaient  intoxiqués 
par des voisins malveillants, ce qui expliquerait les problèmes psycho-
logiques  dont  son  frère  souffrait  et  rendrait  nécessaire  la  déter-
mination  précise  de la  substance  en cause  afin  que le  médicament 
adéquat puisse lui être administré. La Chambre de surveillance a en 
conséquence  retenu  que  l'attitude  de  A.________,  qui  était  allée 
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jusqu'à solliciter une expertise toxicologique dont les résultats n'auraient 
pas permis d'accréditer sa thèse, attestait de son incapacité à prendre 
la mesure de la gravité de la maladie de son frère et à lui assurer un 
suivi  médical  et  thérapeutique  régulier  sérieux,  étant  par  ailleurs 
relevé que le bien-fondé du maintien de B.________ à domicile était  
désormais remis en question puisque le Dr E.________ préconisait le 
placement de B.________ dans un foyer et une instruction avait  été 
ouverte en parallèle à la présente procédure pour évaluer la nécessité 
d'ordonner un éventuel placement à des fins d'assistance. La Chambre 
de surveillance a conclu qu'il apparaissait par conséquent nécessaire 
de  confier  à  des  tiers  la  gestion  des  aspects  liés  à  la  santé  et  au 
bien-être de B.________, ce dans l'intérêt de ce dernier.

2.
Par acte du 14 septembre 2017, complété par une écriture adressée 
au Tribunal de céans le 3 octobre 2017 à laquelle un chargé de pièces 
était  joint,  A.________  interjette  un  recours  en  matière  civile  au 
Tribunal fédéral contre cette décision.

3.
L'écriture  de  recours  du  14  septembre  2017  ne  satisfait  toutefois 
aucunement aux exigences de motivation posées par les art. 42 al. 2 
et  106  al.  2  LTF  dans  la  mesure  où  la  recourante  se  contente  de 
présenter  sa  propre  appréciation  de la  cause sur  la  base  d'un  long 
exposé de faits non retenus par l'instance précédente. Ce faisant, elle  
ne  s'en  prend  en  particulier  pas  à  la  motivation  de  la  Chambre  de 
surveillance  justifiant  de  la  relever  de  ses  fonctions  de  co-curatrice 
mais se contente de lui opposer, sans autre motivation, qu'au contraire 
de ce qui avait été retenu, elle avait veillé au bien-être social et à la 
santé  de  son  frère  et  avait  accompli  les  tâches  qui  lui  avaient  été 
confiées par le Tribunal de protection de l'adulte et de l'enfant à pleine 
satisfaction et dans l'intérêt du protégé. Le complément au recours du 
3 octobre  2017 ainsi  que les pièces  jointes  sont,  quant  à eux,  irre-
cevables pour cause de tardiveté.

4.
Le  recours  doit  en  conséquence  être  déclaré  irrecevable  selon  la 
procédure simplifiée de l'art. 108 al. 1 let. a et b LTF. Compte tenu de 
la nature de la cause, il est renoncé à percevoir  des frais judiciaires 
(art. 66 al. 1 LTF).
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Par ces motifs, le Président prononce :

1.
Le recours est irrecevable.

2.
Il n'est pas perçu de frais.

3.
Le présent arrêt est communiqué aux parties, au Tribunal de protection 
de l'adulte et de l'enfant du canton de Genève, à B.________ et à la 
Chambre de surveillance de la Cour de justice du canton de Genève.

Lausanne, le 9 octobre 2017

Au nom de la IIe Cour de droit civil 
du Tribunal fédéral suisse

Le Président : La Greffière :

von Werdt Hildbrand
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